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QUESTIONS NOUVELLES 

Règlement no 87 

(Feux de circulation diurne) 

Proposition de projet d’amendement au Règlement no 87 

Communication de l’expert de l’Allemagne 

Le texte reproduit ci-après, établi par l’expert de l’Allemagne, vise à étendre le champ 
d’application du Règlement nº 87 aux véhicules de la catégorie L. La modification apportée 
au texte actuel du Règlement (jusqu’au complément 9 à la version originale) apparaît en 
caractères gras. 
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A. PROPOSITION 

Paragraphe 1, modifier comme suit: 

«1. DOMAINE D’APPLICATION 

Le présent Règlement s’applique aux feux de circulation diurne pour véhicules 
des catégories L, M, N, et T1/.». 

B. JUSTIFICATION 

Le présent document vient compléter le projet d’amendement au Règlement no 53 
(ECE/TRANS/WP.29/GRE/2007/9), présenté par l’Allemagne et visant à autoriser l’installation 
de feux de circulation diurne, homologués conformément au Règlement no 87, sur les véhicules 
de la catégorie L3. 
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